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      Bois-Le-Roi, le jeudi 4 décembre 2025 

 

PROCES VERBAL 
Conseil d’administration du lundi 1er décembre 2025 

 

Le Conseil d’Administration (CA) du collège Denecourt de Bois-le-Roi s’est réuni le  
lundi 1er décembre 2025 sur convocation de son président en date du 21 novembre 2025. 

Annexe 1 : convocation et proposition de l’ordre du jour du CA. 
Annexe 2 : feuille de présence et d’émargement 
 
Monsieur EL HENDI, Principal du collège, assurant la présidence, constate que le conseil est composé 
de 21 membres présents.  
Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement se tenir. M. El Hendi ouvre la séance à 18h10. 
 
 

1. Secrétaire de séance : M. Gaignard prendra note du compte rendu de la réunion. 
 

2. Approbation du compte-rendu du 04/11/2025 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 21 
Votants : 21 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
Arrivée de Mme JEANSON à 18h10. 

 

Questions budgétaires et de gestion 

 
3. Budget 2026 

Le budget est serré avec un fond de roulement en début d’exercice très faible malgré toute 
volonté de financer plusieurs voyages et échanges. L’établissement a obligation de financer le 
savoir nager. L’équation est complexe mais un compromis, avec le paiement de factures dont 
certaines dataient de plusieurs années, a été trouvé. 
 
Service SRH : le budget 2026 est prévisionnel et bougera suivant les subventions attribuées par 
le Département en cours d’année. 
Service ALO : certains contrats ont été renégociés par la direction et ont permis de générer des 
économies. Il reste d’autres contrats pluriannuels où il semble rester des marges de 
manœuvre. 
Service AP : le budget 2026 a été défini pour permettre une augmentation des crédits 
pédagogiques (de 2250€ à 5000€) et les sorties (de 1500€ à 3200€). 
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Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 19 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 3 

 
 

4. Contrats et Conventions diverses 
 
Contrat Schiller (défribrillateur) qui passe de 180 à 245 €  
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 20 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 2 

 
Contrat Hexatel (téléphones) qui passe de 830 à 846 € 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
Contrat de location CMCI Leasing (photocopieurs) 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
  Contrat Pitney Bowles (machine à affranchir) 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
Contrat Froid 77 (entretien appareils cuisine) 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 
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Contrat Avipur (Dératisation désinfection) 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
Contrat Sèche assainissement (entretien bacs à graisse notamment) 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 19 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 3 

 
Contrat Toshiba  
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
Convention Pays de Fontainebleau (transport en minibus) : 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
La convention escalade n’a pas pu être fournie par le département dans les temps. 
Le service juridique du rectorat a confirmé que la convention signée précédemment sans date 
de fin couvre les activités d’escalade de cette année. Néanmoins, M. El Hendi souhaite qu’un 
avenant soit signé chaque année. 
 
 
 

5. Voyages 
 
Echange Allemagne 2025-2026 : 27 élèves + 3 accompagnateurs - du 12 au 17 avril 2026 
Part famille entre 300 et 350 euros / don FSE de 540 euros 
Part accompagnateur entre 300 et 350 euros 
Budget 8322,75 € hors part accompagnateurs 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 
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Bilan financier du voyage Angleterre 2025 dont remboursement de 2,41 euros 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
Bilan financier du voyage Allemagne 2025 dont remboursement de 60,15 euros 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
 

6. Fonds social collégien 
 
Le barème du Fonds social détermine le montant qui peut être remboursé à chaque famille 
(DP, Fournitures scolaires, vêtements et équipements sportifs) selon sa situation. Le calcul est 
fait sur la base des ressources et des autres aides. 

 
 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 
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Informations et questions diverses 

7. Charte modifiée du conseil d’administration année 2025-2026 
 

La modification prend en compte la demande du corps enseignant du précédent CA (possibilité de 
formuler des vœux). 
Une modification est introduite à l’article 6 : les questions devront être transmises 2 jours ouvrés 
au maximum avant la tenue du CA.  
La mention « 48h » de l’article 6 est remplacée par « 2 jours ouvrés ».  

 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 21 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 1 

 
8. Charte des conseils de classe 

 
Le document est une reconduction de la charte précédente. Le paragraphe sur les récompenses a 
été supprimé. 
La charte des conseils de classe sera envoyée avec le compte-rendu. La situation des élèves est 
suivie au fil de l’eau par les professeurs. Elle n’est pas découverte le jour du conseil. 

 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
9. Commission permanente 

 
La Commission Permanente a été réformée, elle n’est plus obligatoire. Pour la mettre en place il 
faut lui déléguer des compétences. Les enseignants sont attachés à la mise en place de la 
commission permanente. Ils souhaitent la réunir au moment de la DGH, si besoin. 

 
Vote pour la mise en place de la Commission Permanente 

 
Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 21 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 1 

 
Compétences qui lui sont déléguées : vote des conventions.  
La commission Permanente peut par la suite être réunie sur d’autres sujets, par exemple la 
DHG (dotation horaire). 
 
 
 



6 
 

 
Vote sur les compétences déléguées 
 

Nombre de membres Suffrages 
Présents en début de séance : 21 Pour l’adoption : 22 
Votants : 22 Contre l’adoption : 0 
 Abstention : 0 

 
 

 

Questions diverses des parents 

PEEP 
 
- Est ce que le collège dispose des moyens humains suffisants pour prévenir et traiter les jeux dange-
reux et pratiques violentes, récurrentes entre élèves ? 
 
Il n’y a pas de sous service des Assistants d’Education. Un AED à 50 % est actuellement en arrêt. 
Ils sont sur le terrain tout comme la CPE. Depuis le début de l’année il y a eu 3 bagarres. 
A la suite d’un incident, il y a une enquête. L’investigation permet de qualifier les faits.  
 
Le Principal engage les familles et les enfants à dialoguer et remonter les soucis auprès des adultes afin 
de désamorcer plus facilement les tensions. Il y a la possibilité de faire passer les informations via un 
autre enfant ou toute personne en qui l’élève a confiance. La direction malgré toute sa bonne volonté 
ne peut pas tout anticiper. 
 
Tout est mis en place pour assurer la sécurité des élèves. 
L’établissement invite les parents à signaler toute difficulté de leur enfant dès qu’elle survient. 
En cas d’incident avec blessure, l’élève est pris en charge, les premiers éléments sont réunis et les pa-
rents sont aussitôt prévenus. 
 
M. Molenat demande à quel moment est saisi le parquet en cas d’ITT ? 
M. El Hendi conseille aux familles de porter plainte. La procédure pénale ne se substitue à la procédure 
disciplinaire. 
 
Des sanctions exemplaires seront prises en cas de violence, de harcèlement ou d’agression sexuelle. 
 
Départ de Madame MACHY à 19h31. 
 
- Quels encadrements ou animations pédagogiques sont proposés aux collégiens à l'occasion de la 
pause méridienne (typiquement sur le créneau 11h30-14h) ? 
Il n’y a pas d’étude entre 11h30 et 14h. Le CDI est fermé le vendredi midi. Aucune salle de permanence 
ne peut pas être ouverte pour des raisons de sécurité (pas de personnel disponible pour surveiller).  
Pour autant il existe des créneaux de Bureau d’Aide Rapide le lundi et le vendredi pendant lesquels les 
élèves peuvent travailler individuellement. 
 
- Lorsque les élèves manquent des cours pour des raisons propres au collège (éco-délégués, pHARe, 
CDJ, AS....), pourquoi ces heures figurent elles en absence sur leur bulletin ? 
A régulariser. Une vigilance particulière sera portée pour que ces absences soient supprimées. 
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- ⁠Quels sont les retours du collège sur la sécurité routière aux abords du collège et la cohabitation 
entre les différents usagers, suite aux derniers aménagements routiers ? 
Une demande du collège a été formulée auprès du Département pour qu’il n’y ait plus de livraison aux 
horaires d’entrée / sortie des élèves. 
 

 

FCPE 
 
 - Certaines situations semblent révéler un manque de surveillance dans la cour de récréation. 
Quelle est la norme de taux d'encadrement de surveillants en collège ? Le cas échéant, les APE peu-
vent-elles soutenir la Direction du collège pour demander plus de moyens ? 
Voir réponse à question PEEP similaire. 
 
 - Est-il possible de nous transmettre la Charte des conseils de classe en amont du CA ? 
Elle est présentée en séance et sera annexée au compte-rendu. 
 
 - Est-il possible d'avoir de la visibilité sur le calendrier des différentes commissions, notamment Res-
tauration, CESCE pour le sujet des écrans par exemple, etc ? 
Les dates sont indiquées en séances (cf. tableau ci-dessous). 

 
 
 
 - Droit à la déconnexion pour les élèves : certains professeurs ne mettent les devoirs que sur l'ENT, y 
compris pour les élèves de 6ème, et du jour au lendemain. Quelles sont les règles ou habitudes de 
fonctionnement à ce sujet ? 
Le corps enseignant indique que l’agenda prime sur Pronote et que certains élèves ne prennent pas les 
devoirs en disant qu’ils seront sur Pronote. Le Principal préconise que les cas précis qui posent pro-
blème soient remonter directement aux professeurs. 
 
 - Sécurité des élèves dans la cour : un bloc de casiers des 3èmes de la cour a basculé et aurait pu tom-
ber sur des élèves. Ces casiers ont-ils été sécurisés depuis cet incident ? L'installation des autres casiers 
présente-t-elle ce même risque ? 
Les casiers sont scellés au mur.  
L’établissement n’a pas été informé de cet incident. Les représentants des parents d’élève sont invités 
à donner des précisions. 
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 - Les parents nous ont signalé plusieurs événements violents et s'en inquiètent pour la sécurité de 
leurs enfants et leurs conditions d'apprentissage. Des ateliers de prévention et de gestion de la vio-
lence pourraient-ils être organisés ? 
Cela n’est pas prévu pour le moment. La prévention existe au quotidien au travers des conseils et aver-
tissements prodigués par les adultes au collège lors des heures de vie de classe par exemple. 
 
 - La FCPE est très attentive au sujet des messages et comportements irrespectueux de la part des fa-
milles envers l'équipe enseignante, et sommes disponibles pour aider également sur ce sujet, en tant 
qu'intermédiaire entre la famille et le collège dans une démarche constructive. 
En séance il est précisé par la FCPE que la remarque est valable pour toute l’équipe éducative dont la 
direction. 
Le principal indique qu’une sanction posée sur deux par la direction fait l’objet de retours agressifs par 
les parents des enfants sanctionnés. 
 

 

 

Informations diverses : 

 
Une baisse significative des effectifs de 6ème est constatée pour la rentrée 2026 : 121 élèves attendus 
contre 175 élèves à la rentrée 2025 soit 54 élèves en moins. 
Une classe sera potentiellement supprimée. 
 
L’infirmière est présente tous les mardis et un mercredi sur deux. 
 
Information PEEP : la campagne pour les restos du cœur est de nouveau lancée cette année. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. El Hendi clôture la séance à 20h00. 
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